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PREAMBULE 
 

Eléments de contexte 

Par une délibération en date du 12 juillet 2016, le conseil 

communautaire a prescrit l’élaboration d’un Plan Local d’Urbanisme 

intercommunal. A travers cette délibération, il a également ouvert 

la concertation et précisé ses modalités.  

Avant de procéder à l’arrêt du projet de PLUi, il convient de tirer 

le bilan de la concertation engagée tout au long de la procédure. 
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LA DEMARCHE DE CONCERTATION ET 

SES OBJECTIFS 

LE PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL (PLUI), 

UNE DEMARCHE DE CONCERTATION TERRITORIALE 

AMBITIEUSE ET PRAGMATIQUE 

Le PLUi a vocation à définir un projet de territoire partagé par les 

communes de la Plaine Jurassienne pour les 15 prochaines années. 

C’est un document à la fois prospectif et stratégique définissant 

une vision commune des enjeux d’avenir du territoire (la 

démographie, le logement, le développement économique, l’offre 

en équipements publics et infrastructures de transports, ou encore 

l’environnement et l’urbanisme). 

C’est aussi un document réglementaire essentiel pour 

l’aménagement du territoire au quotidien, via la définition des 

règles d’aménagement et de construction applicables à chaque 

terrain (public et privé). 

La démarche d’élaboration du projet de PLUi de la Plaine 

Jurassienne s’est attachée à intégrer la population, les associations 

locales et les autres personnes concernées (article L. 300-2 I du code 

de l’urbanisme) pendant l’ensemble de la démarche, en amont de 

l’arrêt du projet de PLUi : 

• Dès le lancement de la démarche pour sensibiliser et informer 
le plus largement possible la population du territoire. 

• Lors de la phase d’élaboration du diagnostic pour alimenter à 
la fois ce dernier et la formulation des enjeux pour le PADD. 

• Lors de la phase d’élaboration du PADD 

• Lors de la phase d’élaboration du volet règlementaire 
comprenant les Orientations d’Aménagement et de 
Programmation (OAP) et le règlement 

La démarche d’association du public engagée au cours de la 

concertation préalable se poursuivra ensuite via la consultation des 

habitants et usagers lors de l’enquête publique. 

A l’instar de la démarche d’élaboration du PLUi dans son ensemble, 

l’enjeu de la concertation était de trouver un juste équilibre entre 

ambition et pragmatisme, notamment au regard : 

• De la diversité des pratiques de la concertation dans les 
communes, 

• De la sécurisation juridique de la démarche de concertation : le 
caractère réglementaire implique certaines « figures imposées 
» (réunions publiques d’information, registres en mairie…). La 
concertation proposée a toutefois été au-delà en proposant 
d’autres outils plus participatifs ou novateurs,  

• De la clarté et de la transparence requise vis-à-vis des habitants 
sur les modes participatifs effectivement mobilisés 
(information et consultation), 

Ce processus constitue l’une des premières démarches de 

concertation menées à cette échelle sur le territoire de la Plaine 

Jurassienne. Il a nécessité la collaboration de l’ensemble des 

communes afin de mobiliser la population et les usagers du 

territoire. Le présent document constitue le bilan final de la 

concertation préalable Il retrace les différentes étapes de la 

concertation et identifie ses principaux apports.  

Ce bilan sera joint au dossier d’enquête publique (article L.300-

2 III du code de l’urbanisme). 
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LES OBJECTIFS ET OUTILS DE LA CONCERTATION 

Rappel des objectifs poursuivis par la procédure 

d’élaboration du PLUi 

La délibération du 12 juillet 2016 a fixé les objectifs suivants 

(extraits de la délibération) :  

 

 

 

Rappel des modalités de concertation définies par la 

délibération du 12 juillet 2016 

La délibération du 12 juillet 2016 a fixé les objectifs suivants 

(extraits de la délibération) : 
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MISE EN ŒUVRE DE LA CONCERTATION : LES MOYENS MIS 

EN PLACE 

Les articles L.103-2 et suivants du Code de l’urbanisme imposent la 

mise en place d’une « concertation associant, pendant toute la 

durée de l'élaboration du projet, les habitants, les associations 

locales et les autres personnes concernées ».  

L’article L.103-4 du Code de l’urbanisme dispose également que les 

« modalités de la concertation permettent, pendant une durée 

suffisante et selon des moyens adaptés au regard de l'importance et 

des caractéristiques du projet, au public d'accéder aux informations 

relatives au projet et aux avis requis par les dispositions législatives ou 

réglementaires applicables et de formuler des observations et 

propositions qui sont enregistrées et conservées par l'autorité 

compétente ». 

En application des modalités définies à travers la délibération du 12 

juillet 2016, les moyens de concertation mis en place par la 

Communauté de Communes de la Plaine Jurassienne sont 

présentés ci-après. 

Moyens d’informations 

Dossier d’informations 

Durant toute la durée de la procédure d’élaboration du PLUi et sa 

phase dite technique (septembre 2016 à mars 2025), un dossier 

rassemblant les différents documents produits et les informations 

utiles à la concertation a été mis à la disposition du public au siège 

de l’intercommunalité et au bureau des services techniques. 

Cela répond au point n°4 des modalités de concertation définies à 

travers la délibération du 12 juillet 2016. 

 

 

Articles de presse 

Comme cela était annoncé à travers la délibération du 12 juillet 

2016 (cf. Point n°2 des modalités de concertations définies), plusieurs 

parutions dans la presse locale ont été effectuées durant la 

procédure d’élaboration du PLUi. Au moins 28 apparitions 

(notes/dates de concertation publique et articles (dont quelques-

uns sont présentés à travers les extraits ci-dessous), publiées entre 

2017 et 2025, ont ainsi permis d’informer la population quant à la 

démarche engagée par la CC Plaine Jurassienne, l’avancée du projet 

de PLUi et les différentes réunions ouvertes au public. 
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Phase diagnostic 

 

La Voix du Jura – 05/10/17 

 

La Voix du Jura – 15/06/17 

 

La Voix du Jura – 29/05/17 
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La Voix du Jura – 21/09/17 

   

Le Progrès – 21/05/17 
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La Voix du Jura – 29/06/17
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Phase – Projet d’Aménagement et de Développement Durables 

 

La Voix du Jura –06/12/18 

 

 

 

 

La Voix du Jura –07/06/18 
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La Voix du Jura –22/03/18 
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Phase – Traduction réglementaire 

 

La Voix du Jura –21/11/19 

 

La Voix du Jura –27/12/18 
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La Voix du Jura –21/11/19 

 

Le progrès – 1/06/19 
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La Voix du Jura –16/01/20 

 

 

Le Progrès –06/05/22 
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La Voix du Jura –12/05/22 

 

La Voix du Jura –17/02/25 
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Articles bulletin communautaire 

Des articles ont par ailleurs été régulièrement publiés à travers le 

bulletin communautaire depuis 2016 et le transfert de la 

compétence « Plan local d’urbanisme - Document d’urbanisme en 

tenant lieu et carte communale » à la CCPJ.  

Ces publications ont lieu aux périodes suivantes : 

• Juin 2017 
• Septembre 2018 

Des articles qui répondent au point n°2 des modalités de 

concertation définies à travers la délibération du 12 juillet 2016.  

Ces articles ont permis de communiquer autour du transfert de 

compétence, du projet de territoire porté par la collectivité, puis de 

la décision d’engager l’élaboration d’un PLU intercommunal, et 

enfin des différentes étapes qui ont jalonnées la procédure.  

Publications internet et réseaux sociaux 

Site internet de la Communauté de Communes 

Une page dédiée au PLUi a été mise en place sur le site internet de 

la CCPJ (http://www.plui-plainejurassienne.fr/),  tandis que l’onglet 

« Actualités » du site de la communauté de communes de la Plaine 

Jurassienne ont permis de relayer les publications essentielles à la 

concertation et à l’information du public tout au long de la 

procédure d’élaboration du PLUi. Différents documents produits 

dans le cadre de la procédure ont été déposés sur le site et 

proposés en téléchargement pour les visiteurs, permettant ainsi de 

délivrer des informations utiles au public, tant sur le fond que sur la 

procédure elle-même et les étapes clés qui la composent. Les 

internautes ont ainsi eu la possibilité de consulter via le site 

internet de la CCPJ les documents suivants :  

• La délibération du 12 juillet 2016, prescrivant l’élaboration du 
PLUi, 

• Les différents acteurs et structures mobilisés pour 
l’élaboration du PLUi, 

• Une possibilité pour les habitants de déposer un avis au sein du 
registre de concertation via le site internet, de voir les 
différentes modalités de concertation possibles pour être 
associé à la démarche du PLUi, de pouvoir consulter les 
actualités liées aux avancées du PLUi (communication des 
réunions publiques, actualité en bref sur le PLUi…) 

• Le guide du PLUi : document synthétique qui présente le 
déroulé de la procédure, ses objectifs, les composants d’un PLU 
intercommunal et ses modalités d’application, 

• Une synthèse du diagnostic territorial : document qui présente 
un résumé des enjeux et informations issues du diagnostic ; 

• Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables 
(PADD) : clé de voûte du PLUi, projet politique pour 
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l’aménagement du territoire dans les 10 à 15 prochaines 
années et détermine les orientations à suivre par le PLUi ; 

 

 

Page d’accueil – Site internet du PLUi 

Le site internet permet également de répondre aux points n°2 

(informations régulières par voie de presse ou par l’insertion d’articles 

dans les publications destinés aux habitants composant le territoire 

ainsi que sur le site internet de la communauté de communes), n°4 

(Mise à disposition du public, au siège de la communauté de 

communes de la Plaine Jurassienne, aux heures et jours habituels 

d’ouverture d’un dossier d’information sur le PLUi), n°5 (Mise à 

disposition du public, au siège de la communauté de communes, aux 

heures et jours habituels d’ouverture, d’un registre de concertation 

donnant la possibilité à la population d’inscrire ses observations et 

propositions) et n°6 et 7 (Possibilité d’écrire par courrier postal au 

président de la communauté de communes  et via une adresse 

électronique dédiée) des modalités de concertation définies à 

travers la délibération du 12 juillet 2016. 

 

Page sur le projet de PLUi (le territoire, la 

démarche de PLUi, les acteurs concernés) – Site 

internet du PLUi 

 

Page « territoire » - Site internet du PLUi 
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Page « Elaboration du PLUi » - Site internet du 

PLUi 

 

Page « Acteurs et déroulements » - Site internet du 

PLUi 

 

Page « Concertation citoyenne » - Site internet du 

PLUi 
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Page « Actualités » - Site internet du PLUi 

 

Exemple d’une « actualité » - Site internet du PLUi 

 

Page « Contact » - Site internet du PLUi 
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Publications sur les réseaux sociaux 

La CC de la Plaine Jurassienne a communiqué à de nombreuses 

reprises sur son compte Facebook pour informer les utilisateurs de 

ces réseaux sociaux de l’avancée de la procédure PLUi et des 

différentes échéances et étapes de concertation mises en place. 

Ces publications ont consisté à afficher soit des articles faisant le 

bilan des dernières réunions réalisées, soit des annonces pour les 

réunions à venir, soit encore des affiches annonçant les prochaines 

étapes de concertation. Des publications qui ont pu permettre de 

toucher un public plus large et plus diversifié que celui qui lit la 

presse locale. Un exemple ci-après de publication réalisée sur le 

compte Facebook de la CCPJ. 

 

 

 

 

Post sur les réunions publiques – phase règlement 

– 03/05/2022 
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Affiches 

Pour les évènements de concertation organisés avec le public, la CC 

de la Plaine Jurassienne a procédé à des affichages dans les Mairies 

et au siège de l’intercommunalité pour informer les habitants. Des 

affiches qui se voulaient simples dans leur compréhension, pour 

indiquer à la fois les informations essentielles à ce qu’est le PLUi, 

mais aussi les lieux et horaires des réunions organisées. Ci-dessous 

deux exemples d’affiches utilisées lors de la procédure.  

 

  

Affiche – Démarrage de la procédure – Septembre 

2017 
 

Affiche – Présentation du diagnostic en réunion 

publique – Novembre 2017 
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Affiche – Atelier habitants – Juin 2018 

 

Affiche – Présentation du PADD en réunion 

publique – Juin 2019 
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Affiche – Présentation de la traduction 

réglementaire en réunion publique – Décembre 

2019 

 

Affiche – Présentation de la traduction 

réglementaire en réunion publique – Mai 2022 
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Affiche – Présentation de la traduction 

réglementaire en réunion publique – Février 2025 

 

 

Exemples d’affichages – Démarrage de la 

procédure et atelier urbain – Septembre 2017 

 

Exemple d’affichage – Présentation de la 

traduction réglementaire – Février 2025
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Panneaux – expositions 

Plusieurs séries de panneaux ont été élaborées tout au long de la 

procédure. Ces panneaux visaient à présenter pour chaque phase 

de travail un résumé des travaux réalisés, ainsi que des informations 

à but pédagogique pour le public. Ces panneaux, établis sous forme 

de « roll-up » mobiles ont été exposés dans les salles qui ont reçu 

les différentes réunions publiques organisées autour du PLUi.  

Au total, ce sont 3 panneaux – roll-up qui ont été réalisés :  

• Un panneau en phase « Diagnostic territorial », portant 
sur les thématiques suivantes : 

o Procédure du PLUi : A quoi sert le PLUi ? Les 
pièces composant le PLUi, les moyens de 
concertation, les principales étapes de la 
démarche du PLUi, quelques chiffres clés relevés 
dans le diagnostic, les thématiques abordées 
dans le PLUi... 
 

• Un panneau en phase « Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables (PADD) », portant sur les sujets 
suivants : 

o Présentation du document, la façon dont il 
s’organise, la structuration retenue pour le 
territoire et les possibilités d’expression données 
au public dans le cadre de la procédure PLUi, 
 

• Un panneau en phase « Réglementaire », portant sur les 
sujets suivants : 

o Présentation de la phase réglementaire, son 
organisation, les objectifs poursuivis, le 
calendrier attendu, les modalités d’expression 
proposées au public, l’organisation du zonage, sa 
composition, le déroulement de la phase de 
travail 

Ci-après est présenté un exemple de panneau réalisé, qui montre la 

présence de l’exposition mobile hors réunion, permettant au public 

de s’informer en parallèle de la présentation réalisée par le bureau 

d’études. 

 

Site de la communauté de communes - PLUi 

 



 

Géostudio - 2AD - Capla Architecture                 Page 29 sur 42 
 

Ci-après est présenté un exemple de panneau qui montre la 

présence de l’exposition mobile hors réunion, notamment lors 

d’évènements comme des marchés communaux, permettant au 

public de s’informer en parallèle de la présentation réalisée par le 

bureau d’études. 

 

Stand pour le marché de Chaussin – Exposition du 

roll-up 

 

Ci-après sont présentés des exemples des panneaux réalisés, ainsi 

qu’une photographie prise lors de la réunion publique en juin 2019 

qui montre la présence de l’exposition mobile lors de cette réunion, 

permettant au public de s’informer en parallèle de la présentation 

réalisée par le bureau d’études. 

 

 

Réunion publique – Exposition du roll-up 
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Roll-up – Phase diagnostic – PLUi 
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Roll-up – Phase PADD – PLUi 
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Moyens d’échanges 

Réunions publiques 

Comme annoncé à travers la délibération du 12 juillet 2016 (cf. point 

n°3 des modalités de concertation), plusieurs séries de réunions 

publiques ont été organisées en cohérence avec le calendrier établi 

pour l’élaboration du PLUi et les différentes phases de travail qui 

jalonnent la procédure. Au total, ce sont cinq séries de réunions 

publiques qui ont été organisées entre septembre 2016 et mars 

2025, dont une en phase de « diagnostic  », une en phase de « Projet 

d’Aménagement et de Développement Durables » (PADD) et trois en 

phase « réglementaire ». Ces réunions se sont inscrites en 

compléments des différents supports d’informations et des 

différentes modalités d’expressions proposées par la CCPJ. 

Chaque réunion publique a été annoncée à travers les différents 

biais présentés précédemment : affichage, publications sur les 

réseaux sociaux et le site internet, bulletin communautaire et 

articles de presse. 

Réunions publiques phase diagnostic 

Ces réunions publiques ont constitué une première étape dans la 

présentation aux habitants des travaux menés pour l’élaboration du 

PLUi. Il s’agissait de restituer les différents enjeux et bilans établis 

à travers le diagnostic territorial mené par les bureaux d’études 

depuis une année.  

Quatre réunions ont été fixées (une dans chaque zone définie 

géographiquement), avec à chaque fois la même présentation, dans 

quatre lieux différents et positionnés dans des secteurs différents 

de l’intercommunalité, de façon à proposer un certain 

rapprochement avec les lieux de vie des habitants. Des horaires 

différents ont également été proposés (milieu et fin de journée), de 

façon à s’adapter à davantage d’emplois du temps. 

Pour autant, la fréquentation à ces quatre réunions publiques s’est 

révélée faible. 

16 novembre 2017 (18h) à Rahon  

Une dizaine de participants, durée : 2h. Présentation détaillée par 

les bureaux d’études des enjeux issus des différents diagnostics 

produits (démographie, habitat, économie, agriculture, patrimoine 

architectural, paysages, environnement, mobilités). Réponses aux 

questions des participants. 

27 novembre 2017 (18h) à Petit-Noir 

Une dizaine de participants, durée : 2h. Présentation détaillée par 

les bureaux d’études des enjeux issus des différents diagnostics 

produits (démographie, habitat, économie, agriculture, patrimoine 

architectural, paysages, environnement, mobilités). Réponses aux 

questions des participants. 

28 novembre 2017 (18h) à Pleure 

Quelques participants, durée : 2h. Présentation détaillée par les 

bureaux d’études des enjeux issus des différents diagnostics 

produits (démographie, habitat, économie, agriculture, patrimoine 

architectural, paysages, environnement, mobilités). Réponses aux 

questions des participants. 

29 novembre 2017 (18h) à Chaussin  

Une dizaine de participants, durée : 2h. Présentation détaillée par 

les bureaux d’études des enjeux issus des différents diagnostics 

produits (démographie, habitat, économie, agriculture, patrimoine 

architectural, paysages, environnement, mobilités). Réponses aux 

questions des participants. 



 

Géostudio - 2AD - Capla Architecture                 Page 33 sur 42 
 

 

Réunion publique – Présentation du diagnostic 

Réunions publiques phase PADD 

Ces réunions publiques ont permis à la population locale de 

s’informer sur le projet d’aménagement et la vision du territoire 

portée à travers le Projet d’Aménagement et de Développement 

Durables. Le bureau d’études Géostudio a présenté une synthèse de 

l’organisation et du contenu du document, tout en expliquant les 

choix retenus par les élus du territoire, ainsi que les raisons de ces 

choix et ce qu’ils sont appelés à traduire à travers les pièces 

réglementaires du PLUi (règlement, zonage, OAP). 

La participation à ces réunions publiques s’est révélée plus 

importante qu’en phase de « Diagnostic ». 

3 juin 2019 (18h00) à Saint-Baraing 

Une dizaine de participants, durée : 2h. Présentation des axes du 

PADD, ainsi que de l’armature territoriale définie par le document. 

Réponses aux questions des participants. 

4 juin 2019 (18h00) à Chemin 

Une dizaine de participants, durée : 2h. Présentation des axes du 

PADD, ainsi que de l’armature territoriale définie par le document. 

Réponses aux questions des participants. 

5 juin 2019 (18h00) à Tassenières 

Une vingtaine de participants, durée : 2h. Présentation des axes du 

PADD, ainsi que de l’armature territoriale définie par le document. 

Réponses aux questions des participants. 

18 juin 2019 (18h00) à Asnans-Beauvoisin 

Une vingtaine de participants, durée : 2h. Présentation des axes du 

PADD, ainsi que de l’armature territoriale définie par le document. 

Réponses aux questions des participants. 

 

Réunion publique – Présentation du PADD 
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Réunions publiques « phase réglementaire » 

3 sessions de quatre réunions ont été organisées sur cette phase.  

En effet, le PLUi a connu plusieurs modifications notamment dues 

aux évolutions législatives et réglementaires. Il a également été 

retardé par les années perturbées par le Covid19 (2020-2021-2022). 

Les quatre réunions publiques organisées début 2025 ont permis 

de présenter aux habitants du territoire un bilan du travail réalisé 

sur l’élaboration du PLUi, avec une présentation détaillée du projet 

de règlement (écrit et graphique) envisagé à travers le projet de 

document d’urbanisme. Ces réunions ont été riches en questions au 

sein de l’assistance, ce qui a été l’occasion pour les élus de répondre 

aux interrogations de chacun. Après une présentation en collectif 

sous forme de diaporama, chaque participant a pu consulter les 

plans de zonage réalisés durant la procédure et faire part de leurs 

remarques auprès des techniciens et élus présents. Des registres 

étaient également mis à dispositions. 

La participation à ces réunions publiques a été la plus importante 

depuis le début de la procédure. 

1ère salve de réunions publiques 

Durée : 2h chacune. Présentation par le bureau d’études Géostudio 

d’une synthèse du projet de PLUi, avec un rappel des principales 

orientations du PADD, le projet de règlement écrit et graphique et 

des informations concernant les Orientations d’Aménagement et 

de Programmation envisagées. Consultation des plans de zonage 

des 21 communes composant la CCPJ. 

• 6 décembre 2019 (18h30) à Longwy-sur-le-Doubs, 

• 9 décembre 2019 (18h30) à Chaussin, 

• 10 décembre 2019 (18h30) à Balaiseaux, 

• 11 décembre 2019 (18h30) à Tassenières. 

 

Réunion publique – Présentation de la traduction 

réglementaire - 2019 

2nde salve de réunions publiques 

Durée : 2h chacune. Présentation par le bureau d’études Géostudio 

d’une synthèse du projet de PLUi, avec un rappel des principales 

orientations du PADD, le projet de règlement écrit et graphique et 

des informations concernant les Orientations d’Aménagement et 

de Programmation envisagées. Consultation des plans de zonage 

des 21 communes composant la CCPJ. 

• 13 mai 2022 (18h30) à Rahon, 

• 16 mai 2022 (18h30) à Tassenières, 

• 17 mai 2022 (18h30) à Petit-Noir, 
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• 20 mai 2022 (18h30) à Chaussin. 

 

 

Réunion publique – Présentation de la traduction 

réglementaire - 2022 

 

3ème salve de réunions publiques 

Durée : 2h chacune. Présentation par le bureau d’études Géostudio 

d’une synthèse du projet de PLUi, avec un rappel des principales 

orientations du PADD, le projet de règlement écrit et graphique et 

des informations concernant les Orientations d’Aménagement et 

de Programmation envisagées avec consultation des plans de 

zonage des 21 communes composant la CCPJ. 

• 24 février 2025 (18h30) à Petit-Noir, 

• 25 février 2025 (18h30) à Chaussin, 

• 6 mars 2025 (18h30) à Pleure, 

• 7 mars 2025 (18h30) à Rahon. 

 

 

Réunions des Personnes Publiques Associées 

En application des modalités de collaboration définies à travers la 

délibération du 12 juillet 2016, des réunions d’échanges avec les 

Personnes Publiques Associées (PPA) à l’élaboration du PLUi ont 

été tenues tout au long de la procédure.  

Au total, quatre réunions PPA ont été organisées : une première 

réunion pour présenter le bilan du diagnostic territorial réalisé, une 

seconde réunion pour présenter le projet de PADD, une troisième 

pour présenter les bases du zonage (règlement graphique) 

envisagé et enfin une quatrième réunion pour présenter aux PPA le 

bilan de la phase réglementaire et le contenu des pièces règlement 

– zonage – OAP.  

Entre les deux réunions organisées en phase réglementaire, des 

réunions supplémentaires se sont tenues pour évoquer des sujets 

spécifiques et permettre au projet d’avancer dans ses réflexions, 

notamment avec les services de l’Etat. Ces temps d’échanges ne 

concernaient pas l’ensemble des PPA, mais ont réuni les services de 

la Direction Départementale des Territoires (DDT 39) du Jura et les 

techniciens impliqués dans la procédure (service urbanisme CCPJ et 

bureaux d’études). 

L’ensemble de ces réunions ont permis d’obtenir des compléments 

importants pour la bonne conduite de l’étude et d’ajuster le projet 
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de PLUi afin qu’il s’inscrive dans le cadre législatif en vigueur, de 

façon qu’un arrêt du projet puisse être envisagé. 

Réunion PPA – Phase « Diagnostic » 

La première réunion PPA s’est tenue le 7 novembre 2017 à Chaussin 

et a réuni une quinzaine de personnes. Cette réunion a permis une 

présentation détaillée des enjeux issus du diagnostic réalisé par les 

bureaux d’études, ainsi que l’intervention des différents 

participants. Les échanges ont permis d’obtenir des informations 

importantes en vue de l’élaboration à venir du PADD. 

Réunion PPA – Phase « PADD » 

Le 21 juin 2018 s’est tenue à Chaussin la seconde réunion des 

Personnes Publiques Associées. Il s’agissait de présenter le projet 

de PADD. Une présentation qui a réuni 8 participants, dont 6 PPA 

représentant la DDT 39, la CAVE 39, l’UDAP 39, la communauté de 

communes Arbois, Poligny, Salins – Cœur du Jura. 

Cette réunion a permis d’apporter des compléments au projet de 

PADD afin que celui-ci intègre davantage de dispositions issues du 

cadre législatif et supra-communal. 

Réunions PPA – Phase « Réglementaire » 

La troisième réunion PPA s’est tenue le 29 mars 2022 en visio et a 

réuni 11 personnes.  

A travers cette réunion, les PPA représentées ont pu exprimer leurs 

remarques quant au projet de zonage affiché, chose qui a permis à 

la CCPJ et aux bureaux d’études d’ajuster leur approche et 

méthodes de travail pour la suite de la phase réglementaire. 

La quatrième réunion PPA s’est tenue le 24 février 2025 à Chaussin 

et a réuni 16 personnes.  

A travers cette réunion, les PPA représentées ont pu exprimer leurs 

remarques quant au projet de zonage affiché, chose qui a permis à 

la CCPJ et aux bureaux d’études d’ajuster leur approche et 

méthodes de travail pour la suite de la phase réglementaire. 

Plusieurs réunions de travail entre des agents de la DDT 39, les 

services techniques de la CCPJ et le bureau d’études Géostudio ont 

également été organisées le 21 février 2024 et le 15 octobre 2024 

en visio-conférence. Ces réunions ont permis de répondre à un 

certain nombre d’interrogations techniques et de faire évoluer les 

documents composant le projet de PLUi. Une réunion riche 

d’enseignements qui a permis là encore d’apporter des 

compléments importants au projet de PLUi et à la CCPJ d’envisager 

un arrêt du projet dans les mois à venir. 
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Concertation avec les agriculteurs du territoire - Avril 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Atelier – Balade avec les habitants au sein des communes de la communauté 

de communes – Mai/juin 2018 
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Film débat avec les habitants – Juin 2018 

 

 

Tenue d’un stand lors d’évènements au sein de la communauté de 

communes – Juin 2018 
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Moyens d’expression 

Registres de concertation 

Registre mis en place au siège de la CCPJ 

Comme le prévoit le point n°2 des modalités de concertation 

définies à travers la délibération du 12 juillet 2016, un registre de 

concertation a bien été mis à disposition du public au siège de 

l’intercommunalité à Chaussin. 

 

Registres mis en place au sein des mairies du territoire 

Chaque commune avait la possibilité de mettre à disposition du 

public un registre de concertation accessible aux horaires 

d’ouvertures des mairies. Cette possibilité a été communiquée aux 

différentes municipalités à plusieurs reprises.  

Toutes les municipalités du territoire ont mis en place ce type de 

registre. Seules sept communes ont vu leur registre annoté d’au 

moins une remarque portant sur la procédure de PLUi. D’autres 

remarques ont pu être formulées à travers ces registres, mais qui 

n’étaient pas en rapport avec le PLUi. 

Registres mis en place lors des réunions publiques 

Ces registres ont fait l’objet de quelques annotations, en plus des 

questions et demandes faites auprès des élus et techniciens 

présents physiquement lors de ces réunions. 

Courriers – courriels – échanges verbaux 

Les remarques émises par le public ont été principalement 

transmises par courriers et courriels (mails) au Président de la CCPJ, 

au service urbanisme ou aux mairies des communes membres.  

Des échanges verbaux ont également pu se tenir entre le public et 

les agents de l’intercommunalité, soit par téléphone, soit 

directement dans les locaux de la CCPJ. Certaines personnes ont 

quant à elles pris contact directement avec le bureau d’études 

Géostudio. Chaque demande qui a pu être effectué par ce biais a 

été systématiquement renvoyé à une demande à effectuer auprès 

du service urbanisme de la CCPJ. 

Au total, les demandes par courriers, mails et téléphone ou rendez-

vous en physique ont représenté près de 80 participations 

(plusieurs ayant été faites par la même personne), ce qui répond au 

point n°6 et 7 des modalités de concertation définies à travers la 

délibération du 12 juillet 2016. 

Certains administrés ont par ailleurs pu interpeller leurs élus pour 

leur soumettre directement leurs demandes et poser leurs 

questions, que ce soit lors des réunions organisées dans le cadre de 

la procédure PLUi, comme lors des permanences habituelles en 

mairie, ou à d’autres occasions. 
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Les observations émises et leur traitement 

Les éléments présentés ci-après concernent l’ensemble des 

contributions et demandes reçues à travers les différents moyens 

d’expression et d’échange mis en place durant la procédure 

d’élaboration du PLUi. 

Types de demandes / observations 

Les doléances reçues durant la procédure PLUi ont principalement 

porté sur les sujets suivants. 

Demandes pour rendre un terrain constructible pour de l’habitat 

Parmi les demandes émises par le public, une majorité (environ 

60%) a concerné le caractère constructible ou non constructible 

d’une parcelle privée. Dans la très grande majorité des cas, il 

s’agissait de parcelles détenues par la personne ayant formulé la 

demande.  

Demandes pour autoriser un bâtiment à changer de destination 

Une partie importante des demandes reçues (environ 25%) portent 

sur le souhait d’autoriser le changement de destination de 

constructions implantées en zones agricoles et naturelles, pour 

permettre la création de logements ou d’hébergements au sein de 

ces bâtiments. 

Demandes concernant les protections paysagères et écologiques 

Ces demandes ont porté à la fois sur des souhaits d’appliquer des 

protections (haies, linéaires boisés, mares, …), mais aussi sur une 

volonté de voir retirées les protections jusqu’alors envisagées.  

 

Prise en compte ou non et argumentaire 

Les doléances ayant entrainé une modification du projet de PLUi 

Les remarques prises en compte et qui ont donc amené à faire 

évoluer les pièces du projet de PLUi concernent des sujets qui ont 

été jugés comme pertinents pour le territoire et respectant les 

orientations du PADD.  

Qu’il s’agisse de demandes relatives à un classement en zone 

constructible de certains terrains, de changement de destination de 

bâtiments en zones agricoles ou naturels, ou encore d’ajouts ou 

suppression de protections paysagères et écologiques, dès lors que 

celles-ci ont été reçues favorablement par la gouvernance qui pilote 

l’élaboration du PLUi et qui ont donc entrainé une modification du 

projet, cela signifie que celles-ci ne remettaient pas en cause 

l’intérêt général pour le territoire défendu par le PADD et 

s’inscrivait dans une logique entendable d’un point de vue 

développement de l’urbanisation, protection des espaces naturels 

et agricoles, ou encore respect des paysages et préservation de la 

biodiversité. 

Dans le cas de demandes relatives au classement en zone 

constructible d’une ou plusieurs parcelles, celles reçues 

favorablement ont pu se justifier notamment par l’existence d’une 

autorisation d’urbanisme délivrée telle qu’un permis de construire 

ou d’aménager en cours de validité au moment de l’élaboration du 

PLUi. Dans ce type de cas, la modification du projet est ainsi 

intervenue en correction d’une erreur manifeste. 

La totalité des demandes relatives à un changement de destination 

de bâtiment en zones A ou N ont été validées par les élus et ont été 

prises en compte dans le projet de PLUi.  

Plus de 80% des demandes relatives aux protections paysagères ou 

écologiques ont été prises en compte dans le projet de PLUi. 
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Les doléances ayant fait l’objet d’un refus 

A l’inverse, lorsqu’une demande n’a pas été suivie d’une évolution 

du projet de PLUi, cela s’explique bien souvent par le fait que la 

demande formulée aurait entrainé un impact non négligeable sur 

les paysages, sur les continuités écologiques du territoire, ou 

encore vis-à-vis de la consommation d’espaces naturels, agricoles et 

forestiers et donc sur la compatibilité du projet intercommunal 

avec les lois et documents cadres supérieurs (SRADDET). Certaines 

demandes formulées ont pu aussi être jugées comme entraînant 

des conséquences pour la sécurité des biens et des personnes, en 

lien avec des risques naturels avérés.  

Les raisons qui font que les demandes pour le changement de 

destination d’un bâtiment en zones agricole ou naturelle aient été 

refusées portent sur la volonté des élus de ne pas voir la création 

de nouveaux logements ou hébergements à l’endroit concerné, ou 

encore sur le fait que la demande s’effectue dans un secteur 

sensible (risque naturel, zone humide, …).  

S’agissant des demandes spécifiques à un classement de terrain en 

zone constructible, les raisons des refus décidés par la gouvernance 

en charge de l’élaboration du PLUi relèvent de l’un des points 

suivants : 

• Consommation d’espaces naturels, agricoles ou 
forestiers (ENAF) non souhaitable à cet endroit et 
susceptible de remettre en cause la capacité des pièces 
réglementaires à répondre à l’objectif de réduction de la 
consommation d’ENAF fixée par le PADD ; 

• Choix d’élus qui se devaient de réduire la consommation 
d’ENAF pour répondre au cadre législatif et supra-
communal (SRADDET) ; 

• Demande présentant un intérêt particulier évident et 
contraire aux objectifs du PADD présentant un intérêt 

général pour l’aménagement du territoire 
intercommunal ; 

• Constructibilité d’un terrain qui entrainerait un 
rapprochement évident de la zone résidentielle vis-à-vis 
de site d’exploitation agricole en activité ; 

• Constructibilité d’un terrain qui entrainerait une 
extension linéaire de la zone urbanisée (extension le 
long des voies de circulation), avec un impact sur les 
réseaux et les deniers publics (eau potable, électricité, 
assainissement collectif potentiel) ; 

• Extension de la zone constructible dans un secteur à 
risque d’inondation ; 

• Terrain détaché du village de manière évidente et qui ne 
justifie donc pas un développement de l’urbanisation à 
cet endroit ; 

• Demande qui entrainerait l’implantation de 
constructions isolée en zones agricoles ou naturelles, et 
donc un mitage de ces zones ; 

• Rapprochement des zones résidentielles vis-à-vis d’une 
activité industrielle ou nuisante ; 

• Demande qui porte sur le classement en zone 
constructible d’une vaste propriété (ex : ancien corps de 
ferme, clos masure, …) et qui représente donc un 
potentiel divisible et densifiable important contraire à la 
volonté des élus de développer l’urbanisation à cet 
endroit pour des raisons qui peuvent être liées à la 
circulation routière, au stationnement de véhicules, à la 
protection du patrimoine bâti et/ou naturel, à la mise à 
niveau des réseaux (eau potable, électricité, 
assainissement collectif potentiel), … 
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Conclusion 

La concertation s’est tenue de manière continue durant toute 

l’élaboration du PLUi. Les élus du territoire ont tenu à associer 

l’ensemble de la population, ainsi que les personnes publiques 

associées, notamment par l’intermédiaire de réunions publiques et 

de réunions techniques. 

Les modalités de concertation prévues par le conseil 

communautaire ont été respectées tout au long de la procédure. 

Chacun de ces outils s’est avéré opérant puisqu’ils ont tous permis, 

chacun à leur manière, d’informer, de débattre ou de communiquer. 

Globalement, il en ressort une forte participation de la population 

principalement lors des réunions publiques et via les courriers, 

courriels et échanges verbaux. Les registres de concertation, quant 

à eux, n’ont recueilli que quelques contributions. 

La mise à disposition des différents documents a permis à toute 

personne qui le souhaitait, habitant ou non le territoire 

intercommunal, de prendre connaissance de l’évolution et des 

orientations du futur document d’urbanisme intercommunal de la 

Plaine Jurassienne. 

L’ensemble du dispositif de concertation a permis d’enrichir le 

projet de PLUi désormais constitué et susceptible d’être arrêté en 

conseil communautaire. 
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